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 n°104 192 du 31 mai 2013 

dans les affaires X et X / III 

 

 

 En cause : 1. X 

2. X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête, enrôlée sous le numéro X, introduite le 8 janvier 2013, par X, qui déclare être de 

nationalité turque, tendant à l’annulation de la décision de refus de prise en considération d’une 

demande d’asile, prise le 7 décembre 2012 (annexe 13 quater). 

 

Vu la requête, enrôlée sous le numéro 116.431, introduite le 8 janvier 2013, par X, qui déclare être de 

nationalité turque, tendant à l’annulation de la décision de refus de prise en considération d’une 

demande d’asile, prise le 7 décembre 2012 (annexe 13 quater). 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu les notes d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu les ordonnances du 26 février 2013 convoquant les parties à l’audience du 21 mars 2013. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KALIN loco Me D. HANNEN, avocat, qui comparaît pour les 

parties requérantes, et Me C. DARCIS loco Mes D. MATRAY et N. SCHYNTS, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.  Jonction des causes 

 

1.1.  Dans sa requête, la seconde partie requérante, épouse de la première partie requérante, indique 

qu’elle « se base sur l’argumentation de son mari, qui a également introduit un recours en annulation 

contre une décision de non pris en considération, et qui est la suivante : (…)». Suit alors, in extenso, la 

reproduction des termes de la requête de la première partie requérante, tant en ce qui concerne 

l’exposé des faits que l’exposé des moyens. Force est donc de constater que la seconde partie 

requérante ne fait valoir aucune argumentation propre. 
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1.2.  Par ailleurs, au vu de ce qui précède et les affaires 116.430 et 116.431 concernant deux époux 

et étant étroitement liées sur le fond, il s’indique de joindre les causes, afin de les instruire comme un 

tout et de statuer par un seul et même arrêt. 

 

1.3.  Au vu de ce qui a été exposé ci-dessus au point 1.1. in fine, n’apparaîtront ci-après que l’exposé 

des faits afférents à la première partie requérante et l’exposé de ses moyens. Les deux actes attaqués 

seront quant à eux reproduits ci-après puisqu’il n’en demeure pas moins que les deux recours 

concernent des décisions, certes de même nature, mais distinctes.  

 

2.  Faits pertinents de la cause. 

 

2.1. La première partie requérante déclare être arrivée en Belgique le 18 mars 2011. 

 

Le 21 mars 2011, elle a introduit une demande d’asile, laquelle s’est clôturée négativement par un arrêt 

du Conseil de céans rendu le 6 novembre 2012. 

 

Le 20 novembre 2012, elle a introduit une deuxième demande d’asile. 

 

2.2.1. Le 7 décembre 2012, la partie défenderesse a pris une décision de refus de prise en 

considération d’une demande d’asile concernant la première partie requérante. Il s’agit de l’acte attaqué 

dans le cadre du recours enrôlé sous le numéro 116.430. Il est motivé comme suit : 

 

« Considérant que l'intéressé a introduit une première demande d'asile le 21 mars 2011, clôturée 

négativement par une décision du Conseil du contentieux des étrangers le 8 novembre 2012; 

Considérant que le 20 novembre 2012, il a introduit une deuxième demande d'asile à l'appui de laquelle 

il apporte une copie de la décision du tribunal de Mardin faxée le 23/07/2012 et une lettre de son avocat 

en Turquie faxée en avril 2012; 

Considérant que les deux documents sont antérieurs à la date de clôture de la décision du CCE tant 

pour la date de délivrance que pour la date de réception; 

Considérant que la circonstance selon laquelle il est entré en possession des documents n'est appuyée 

par aucun autre élément matériel, de sorte qu'il n'est pas possible de déterminer s'ils sont antérieurs ou 

postérieurs à la date de clôture de sa précédente demande d'asile; 

Considérant, au vu de ce qui précède, que l'intéressé est resté en défaut de présenter un nouvel 

élément postérieur à la dernière phase de la demande d'asile précédente, ou un élément antérieur qu'il 

était dans l'impossibilité de fournir lors de cette précédente demande, et permettant de considérer qu'il 

puisse craindre avec raison d'être persécuté au sens de la Convention de Genève, ou qu'il existe à son 

égard, en cas de retour au pays, un risque réel d'atteintes graves telles que visées par l'article 48/4§2 

de la loi du 15/12/1980; 

La demande précitée n'est pas prise en considération. » 

 

2.2.2. Le 7 décembre 2012 également, la partie défenderesse a pris une décision de refus de prise en 

considération d’une demande d’asile concernant la seconde partie requérante. Il s’agit de l’acte attaqué 

dans le cadre du recours enrôlé sous le numéro 116.431. Il est motivé comme suit : 

 

« Considérant que l'intéressée a introduit une première demande d'asile en date du 21 mars 2011, 

laquelle a été clôturée par une décision négative du Conseil du contentieux des étrangers le 8 novembre 

2012; 

Considérant que le 20 novembre 2012, elle a introduit une deuxième demande d'asile à l'appui de 

laquelle elle invoque les problèmes de son mari et les soucis médicaux de ses enfants; 

Considérant qu'elle lie sa deuxième demande d'asile à celle de son époux. Or, la deuxième demande 

d'asile de ce dernier a fait l'objet d'une décision de refus de prise en considération de l'Office des 

étrangers le 7 novembre 2012; 

Considérant que les problèmes médicaux des enfants relèvent d'une procédure spécifique ( article 9 ter) 

de la loi du 15/12/1980 et non d'une procédure d'asile; 

Considérant que l'intéressée n'apporte aucun nouvel élément au sens de l'article 51/8 de la loi du 

15/12/1980, permettant de considérer qu'elle puisse craindre avec raison d'être persécutée au sens de 

la Convention de Genève, ou qu'il existe à son égard, en cas de retour au pays, un risque réel 

d'atteintes graves telles que visées par l'article 48/4 §2 de la loi précitée; 

La demande précitée n'est pas prise en considération. » 
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2.3. Il ressort du dossier administratif que la première partie requérante a introduit en date du 3 

janvier 2013 une troisième demande d’asile.  

 

3.  Exposé du moyen d’annulation. 

 

3.1. La première partie requérante prend un moyen unique de la « violation de l’article 51/8 de la loi 

du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, des 

articles 10 et 11 de la Constitution coordonnée et de l’article 14 de la Convention européenne des droits 

de l’Homme et des libertés fondamentales et du principe de bonne administration ». 

 

3.2. Elle fait valoir que l’acte attaqué se fonde sur le fait que « la traduction de l’arrêt de la Cour 

Pénale de Mardin aurait été antérieur (sic) à la date de clôture de la décision du CCE tant pour la date 

de délivrance que pour la date de réception ». Elle soutient que ce raisonnement est inadmissible et par 

ailleurs incohérent avec l’arrêt du Conseil de céans du 8 novembre 2012 et rappelle quant à ce qu’«  en 

date du 25.07.2012, avec le recours de plein contentieux introduite (sic) auprès du Conseil du 

Contentieux des Etrangers, le requérant avait déposé la déclaration de son avocat turque (sic) qui 

confirme que toute la famille [S.] a été condamnée en Turquie » et qu’« à ce moment, le requérant le 

(sic) disposait pas encore de la traduction de l’arrêt de la Cour Pénale de Madrin (sic) ». Elle ajoute 

qu’elle n’a pris connaissance de ladite traduction que le 2 novembre 2011 et qu’elle l’a transmise au 

Conseil de céans par un courrier du 5 novembre 2011, jour de l’audience de celui-ci. Elle soutient qu’elle 

était dans l’impossibilité de communiquer cette pièce antérieurement et indique que le Conseil n’en a 

« manifestement pas tenu compte ». Elle en déduit que cet élément doit être considéré comme nouveau 

au sens de l’article 51/8 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Elle relève également que son frère a introduit lui aussi une deuxième demande d’asile en Belgique, 

laquelle a été transmise au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (CGRA), et ce, alors que 

cette demande d’asile est basée sur les mêmes faits et qu’il a déposé « le même document » à l’appui 

de sa demande. Elle soutient que cette différence de traitement n’est pas justifiée et va à l’encontre des 

principes d’égalité et de non-discrimination protégés notamment par la Constitution belge. 

 

4.  Discussion. 

 

4.1. A titre liminaire, le Conseil constate que le moyen est irrecevable en tant qu’il est pris de la 

violation du principe de bonne administration, dès lors qu’il s’agit d’un concept se déclinant en plusieurs 

variantes distinctes qui doivent être précisées pour, le cas échéant, fonder l’annulation d’un acte 

administratif, quod non en l’espèce. 

 

4.2. Sur le reste du moyen, le Conseil rappelle que, conformément à l’article 51/8, alinéa 1er, de la loi 

du 15 décembre 1980, le Ministre ou son délégué peut décider de ne pas prendre une demande d’asile 

en considération « […] lorsque l’étranger a déjà introduit auparavant la même demande d’asile […] et 

qu’il ne fournit pas de nouveaux éléments qu’il existe, en ce qui le concerne, de sérieuses indications 

d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève, tel que définie à l’article 48/3 

[de la même loi], ou de sérieuses indications d’un risque réel d’atteintes graves telles que définies à 

l’article 48/4 [de la même loi]. […] ». Deux conditions se dégagent dès lors du texte légal : la première, 

relative à l’introduction d’une précédente demande d’asile et la seconde, relative à l’absence d’éléments 

nouveaux.  

 

En l’occurrence, il n’est pas contesté qu’une demande d’asile a précédemment été introduite par la 

première partie requérante. La discussion porte, en revanche, sur la question de savoir si celle-ci a ou 

non fourni de nouveaux éléments au sens de l’article 51/8 de la loi du 15 décembre 1980. Cette 

disposition attribue à la partie défenderesse un pouvoir d'appréciation qui consiste en l'examen du 

caractère nouveau des éléments invoqués à l’appui de la nouvelle demande d’asile de la première partie 

requérante.  

 

Dès lors, il lui appartient de déterminer si les éléments présentés comme étant nouveaux ont trait à des 

faits ou à des situations qui se sont produits après la dernière phase de la procédure d'asile précédente 

ou apportent une preuve nouvelle des faits ou des situations antérieures et de vérifier si l'étranger n'était 

pas en mesure de fournir ces éléments à l'appui de sa demande d'asile précédente (C.E., arrêts n° 

101.234 du 28 novembre 2001 ; n° 105.016 du 22 mars 2002 ; n° 118.202 du 10 avril 2003 ; n° 127.614 

du 30 janvier 2004 ; n° 135.790 du 6 octobre 2004 ; 188.021 du 18 novembre 2008 ). Ainsi, l’étranger 

qui fait valoir des éléments nouveaux à l’appui de sa nouvelle demande d’asile doit démontrer, au cas 
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où ces éléments se rapportent à des situations antérieures à la dernière phase de la procédure d’asile 

précédente, qu’il n’était pas en mesure de fournir lesdits éléments avant la fin de la dernière phase 

d’asile précédente.  

 

4.3. Il ressort du dossier administratif qu’à l’appui de sa deuxième demande d’asile, introduite le 20 

novembre 2012, la première partie requérante a notamment produit une copie du jugement du tribunal 

de Mardin, accompagnée de sa traduction. Force est de constater que ces documents se rapportent à 

une situation antérieure à la dernière phase de la procédure d’asile précédente, qui s’est clôturée, en 

l’occurrence, à la date du prononcé de l’arrêt du Conseil de céans n° 91.030 du 6 novembre 2012.  

 

4.4. En ce que la première partie requérante fait valoir qu’elle ne disposait pas encore de la 

traduction du jugement à la date de clôture de la première demande d’asile, le Conseil observe qu’il 

s’agit en l’espèce d’allégations non étayées, dans la mesure notamment où ladite traduction ne 

comporte pas la moindre indication susceptible de déterminer avec précision sa date d’envoi à la 

première partie requérante, si bien que la partie défenderesse, n’était pas en mesure de vérifier 

l’impossibilité de cette dernière de produire cette pièce avant la clôture de la dernière phase de sa 

demande d’asile précédente.  

 

4.5. Force est par ailleurs de constater que la première partie requérante ne conteste pas 

l’appréciation qui a été faite par la partie défenderesse du second élément présenté comme nouveau 

dans le cadre de sa deuxième demande d’asile, à savoir la « lettre de son avocat en Turquie faxée en 

avril 2012 ». Quoi qu’il en soit, le Conseil constate qu’il ne peut s’agir d’un élément nouveau, en ce qu’il 

a déjà été produit au cours de la précédente procédure d’asile, en annexe au recours introduit à 

l’encontre de la décision du 27 juin 2012 du CGRA et que le Conseil de céans l’a examinée dans ce 

cadre. 

  

4.6.1. S’agissant de l’argumentaire relatif à la deuxième demande d’asile introduite par le frère de la 

première partie requérante, laquelle aurait été transmise au CGRA, le Conseil constate que la première 

partie requérante reste en défaut d’étayer ses assertions à cet égard et de démontrer que ladite 

demande d’asile est fondée sur les mêmes faits et documents, présentés de manière similaire, que ceux 

dont la première partie requérante a fait état. Le Conseil entend rappeler qu’il incombe à la première 

partie requérante qui entend déduire une violation du principe d’égalité en s’appuyant sur des situations 

qu’elle prétend comparables, d’établir la comparabilité de ces situations avec la sienne, quod non en 

l’espèce.  

 

4.6.2. Bien plus, force est de constater que les déclarations du 3 janvier 2013 de la première partie 

requérante dans le cadre de sa troisième demande d’asile (cf. dossier administratif) font apparaître, en 

sens contraire, une absence de similitude à tout le moins dans la manière dont la première partie 

requérante d’une part et son frère d’autre part ont présenté les éléments vantés. Ainsi on peut lire dans 

le formulaire « déclaration » du 3 janvier 2013 les propos suivants dans le chef de la première partie 

requérante :  

 

« (…) Ceci constitue ma troisième demande d'asile. 

(…) 

Avez-vous des documents à présenter concernant votre 3ème demande d’asile ? 

Oui 

Aviez-vous déjà présenté ces documents auparavant ? 

Non jamais 

Pouvez-vous décrire ces documents ? 

Il y a une lettre de ma cousine avec la traduction où elle parle de mes problèmes. L’autre document est 

également accompagné de la traduction française, il s’agit d’une condamnation du tribunal de Mardin. 

Je suis condamné à 5 ou 6 ans de prison. 

(…) 

Mes frères ont été acceptés pour les mêmes faits et avec les mêmes documents que je présente 

aujourd'hui. 

C’est pourquoi je souhaite demander l’asile également. Nous sommes victimes des mêmes faits. » 

 

La première partie requérante a ainsi présenté selon ses dires pour la première fois dans sa troisième 

demande d’asile des documents qui ont, selon elle, permis à son frère d’obtenir que la deuxième 

demande d’asile de celui-ci soit transmise au CGRA, ce qui implique que la première partie requérante 

n’a pas, dans sa deuxième demande d’asile ici en cause, produit la même chose que son frère (le cas 
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échéant pour une raison valable, ce qui n’est pas la question examinée ici). La première partie 

requérante ne peut arguer de ce qu’elle aurait été l’objet d’un traitement discriminatoire par rapport à 

celui réservé à son frère, dès lors que les deux (deuxièmes) demandes, selon les propres dires de la 

première partie requérante, n’ont pas donné lieu à la présentation des mêmes pièces. 

 

4.7. Au vu de ce qui précède, le moyen unique n’est pas fondé. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

Les requêtes en annulation sont rejetées. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente-et-un mai deux mille treize par : 

 

M. G. PINTIAUX, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

Mme A. P. PALERMO, Greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

A. P. PALERMO G. PINTIAUX 

 


